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Revenu de base inconditionnel: introduction éventuelle dans le canton de Berne 
 
Le Conseil-exécutif est chargé de présenter un rapport indiquant comment introduire le revenu de 
base inconditionnel dans le canton de Berne et précisant quelles adaptations législatives sont 
nécessaires pour ce faire.  
Développement : 
« L’automatisation galopante va bouleverser le monde du travail. Elle porte en elle le germe de 
conflits sociaux [trad.] ». Tels sont les propos du professeur du MIT Erik Brynjolfsson rapportés 
dans un article de la NZZ am Sonntag1. « Il faut trouver des réponses politiques », poursuit-il. 
« Avec le revenu de base, la Suisse a déjà envisagé un modèle novateur qu’il pourrait être 
nécessaire de mettre en œuvre dans 10 à 20 ans pour contrer les conséquences de 
l’automatisation. La Suisse peut se permettre ce modèle, car le pays est riche et productif et qu’il 
utilise efficacement la technologie. La Suisse est pour moi un modèle pour l’avenir [trad.]. »  
L’initiative populaire fédérale « Pour un revenu de base inconditionnel » sera vraisemblablement 
soumise au vote cette année. Le canton de Berne devrait réfléchir aux moyens d’instaurer ce 
revenu de base au niveau cantonal. Le revenu de base doit permettre à toute personne de mener 
une existence digne : il est de 2500 francs par mois environ pour les adultes et de 625 francs 
environ pour les enfants et les adolescents. Il est versé inconditionnellement, que la personne 
exerce une activité professionnelle ou non. 
Le coût du revenu de base est estimé à environ 200 milliards de francs par an. Cela représente un 
tiers du produit national brut de la Suisse. Il ne s’agit pas d’une prestation sociale supplémentaire. 
Le revenu de base correspond à ce qui est nécessaire pour couvrir le minimum vital. Toute 
personne vivant en Suisse, y compris les enfants, dispose déjà de cette somme, mais de diverses 
sources et à des conditions diverses. Il s’agit de rendre inconditionnel le versement d’un revenu 
dont toute personne a besoin pour vivre. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
Le peuple suisse a rejeté clairement l’initiative populaire fédérale « Pour un revenu de base 
inconditionnel » lors de la votation du 5 juin 2016, suivant ainsi la recommandation du Conseil 
fédéral et de l’Assemblée fédérale. 
L’initiative ayant été aussi nettement refusée dans le canton de Berne, il y a fort à parier que 
l’introduction d’un revenu de base inconditionnel ne gagnerait pas la faveur des Bernois. Celle-ci 
pourrait générer de plus un effet d’aspiration indésirable, compte tenu de la liberté d’établissement 
dont bénéficient les personnes de nationalité suisse, les réfugiés reconnus et les personnes 
admises à titre provisoire, de sorte que son financement coûterait plus cher. 

                                                      
1
 http://www.grundeinkommen.ch/die-schweiz-ist/  
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Pour ces raisons, le Conseil-exécutif estime qu’il est inopportun d’entamer à l’heure actuelle des 
démarches en vue de l’introduction d’un revenu de base inconditionnel. 
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Rejet 
 
Le président. Wir kommen zu Traktandum 58, der Motion von Grossrätin Machado, GPB-DA. Sie 
hat ihren Vorstoss zurückgezogen, wünscht aber eine Erklärung abzugeben. Frau Grossrätin 
Machado, Sie haben das Wort. 
 
Simone Machado Rebmann, Berne (LAVerte). Heute zum letzten Mal! Ich habe diesen Vorstoss 
zurückgezogen. Wie Sie alle wissen, hat das Schweizer Stimmvolk die Initiative «Für ein 
bedingungsloses Grundeinkommen» mit rund 75 Prozent abgelehnt. Dieses Thema ging um die 
Welt, was der Erfolg dieser Abstimmung war. In einer Welt, in der 2 Prozent der Bevölkerung mehr 
haben als die restlichen 98 Prozent, ist dieses Thema sicher nicht vom Tisch. 
 
Le président. Danke, hier erübrigt sich die Abstimmung.  
 
  

 

 

 

 


